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6-E.	 LE	RISQUE		
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Vu	pour	être	annexé	à	la	délibération	n°	 	 en	 date	 du	 12	 juillet	 2018	
approuvant	le	Plan	Local	d'Urbanisme.	
	
	
Le	maire,	Christian	LECERF	
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1. DISPOSITIONS	LÉGISLATIVES	ET	RÉGLEMENTAIRES		

En	application	des	articles	L.321-6	et	R.321-15	du	Code	Forestier,	le	département	de	l'Ardèche	
dispose	d'un		plan	départemental	de	protection	des	forêts	contre	les	incendies.	Ce	document	a	
pour	objectifs	 la	diminution	du	nombre	d'éclosions	de	feux	de	forêts	et	des	superficies	brûlées	
ainsi	que	la	prévention	des	conséquences	des	incendies	sur	les	personnes,	les	biens,	les	activités	
économiques	et	sociales	et	les	milieux	naturels.	

2. APPLICATION	AU	TERRITOIRE	

Les	 impératifs	 de	protection	de	 la	 forêt	 doivent	 être	pris	 en	 considération	 sur	 l'ensemble	du	
département.	Chaque	commune	se	doit	de	maîtriser	l'urbanisation	dans	les	espaces	forestiers	
afin	d'éviter	 les	 risques	de	départ	de	 feux	et	 l'exposition	aux	 risques	d'incendie	de	 forêt.	 Les	
projets	 doivent	 intégrer	 les	 spécificités	 de	 la	 forêt,	 sa	 valeur	 économique,	 écologique	 et	 la	
protection	des	sites	et	des	paysages.	

Le	taux	de	boisement	est	de	55%	de	la	superficie	du	territoire	de	la	commune	de	Rochemaure.	

La	sensibilité	de	cette	commune	au	risque	incendie	de	forêt	est	forte,	aussi	ce	dernier	doit	être	
pris	en	compte	dans	le	document	d’urbanisme	en	analysant	les	facteurs	de	risque	(végétation,	
inflammabilité,	interface	forêt	urbanisme)	ainsi	que	les	moyens	de	lutte	(hydrants	et	accès)	qui	
doivent	d'une	part	être	adaptés	à	la	situation	actuelle	et	d'autre	part	programmés	dans	le	cadre	
d'opérations	nouvelles	d'urbanisme.	

L'ouverture	de	nouvelles	zones	constructibles	devra	 intégrer	 la	création	de	zones	tampons	de	
sécurité	"non-aeficandi"	lorsque	ces	zones	seront	en	contact	avec	des	espaces	forestiers.	

	

3. CONSIGNES	 PARTICULIÈRES	 D'AMÉNAGEMENT	 D'UNE	 ZONE	 À	 RISQUE	
INCENDIE	DE	FORET	

Afin	 de	 diminuer	 notablement	 la	 vulnérabilité	 aux	 incendies	 de	 forêt	 des	 zones	 d’habitat	 ou	
d’installations	 urbaines,	 des	 aménagements	 de	 prévention	 particuliers	 doivent	 être	 mis	 en	
œuvre.	
	

! Aménagement d'une zone d'interface forêt/habitat 
L’aménagement	 d’une	 zone	 tampon	 de	 sécurité	 entre	 une	 zone	 habitée	 et	 l’espace	 naturel	
ayant	pour	objectif	de	réduire	le	risque	et	la	puissance	d’un	incendie	qui	pèserait	lieu)	et	sur	les	
forêts,	bois,	landes	et	garrigues	environnants	(risque	de	départs	de	feux	à	l’interface	des	zones	
urbanisées	 et	 des	 zones	 naturelles)	 est	 indispensable	 pour	 tous	 les	 secteurs	 où	 un	 risque	
important	aura	été	identifié.	
L’aménagement	 d’une	 telle	 zone	 tampon	 nécessite	 des	 travaux	 visant	 à	 réduire	 de	manière	
conséquente	le	volume	de	végétation	combustible,	d’assurer	l’entretien	régulier	de	la	zone	et	
de	faciliter	l’accès	de	cet	interface	forêt	/	habitat	aux	services	de	lutte	contre	l’incendie.	
Il	s’agit	en	particulier	:	
•	d’intervenir	sur	la	végétation	existante	en	déboisant	totalement	ou	partiellement	une	bande	
périmétrale	de	trente	à	cinquante	mètres	de	profondeur	autour	de	la	zone	à	urbaniser	afin	de	
diminuer	la	puissance	du	feu	en	cas	d’incendie,	et	en	y	matérialisant	une	voie	pour	le	passage	
des	engins	de	défense	contre	l'incendie	;	
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•	de	s’assurer	de	la	présence	des	équipements,	aux	normes,	nécessaires	pour	faciliter	 la	 lutte	
contre	les	incendies	(réserves	d’eau,	voies	d’accès…)	;	
•	de	prévoir	formellement	l’entretien	régulier	de	cette	zone	;	
•	 de	 proscrire	 toutes	 constructions	 et	 plantations	 dans	 les	 interfaces	 de	 sécurisation	 ainsi	
aménagées	;	
•	 de	 s’assurer	 que	 le	 déboisement	 de	 la	 zone	 tampon	 «	 non-aedificandi	 »	 (interface	 de	
sécurisation)	soit	réalisé	avant	toute	construction	effective	sur	la	zone	(attention,	une	demande	
de	défrichement	devra	certainement	être	faite	par	l'opérateur).	
	
	


























